
ZONES URBAINES

UAa : Zone du coeur de bourg

UA : Zone du centre bourg élargi

UAg : Zone réservée à l’implantation de la gendarmerie

UAe : Zone réservée à l’implantation d’un groupe scolaire, équipements associés et mairie

UB : Zone d’extension urbaine

UH : Zone urbaine de hameaux

UI : Zone d’activités économiques

UIa : Zone économique située en entrée de ville Sud

ZONES A URBANISER

AU : Zone à urbaniser (Marge de manoeuvre à moyen terme)

AUh : Zone à urbaniser à vocation résidentielle

ZONES AGRICOLES

A : Zone agricole

Ac : Zone agricole de prairies et cônes de vues permettant la mise en valeur du Château du Touvet

Aco : Zone agricole comprenant le corridor écologique située entre les hameaux de la Frette et la Conche

Ai, At : Secteur de taille et de capacité d'accueil limité (STECAL). Activité : artisanale (i), agritouristique(t)

ZONES NATURELLES ET FORESTIERES

N : Zone naturelle et forestière

Nc : Zone naturelle comprenant le Château du Touvet et la maison forte de la Frette

Nf : Zone naturelle permettant les activités liées à la filière bois

NI : Zone naturelle de loisirs

Na : Zone naturelle comprenant l’échangeur de l’autoroute

Nh : Zone naturelle comprenant des hameaux et des constructions isolées existantes

Nz : Zone naturelle d’intêrét écologique (ZNIEFF, arrêté de protection de biotope)

PRESCRIPTIONS

Abord du château du Touvet et son allée, monuments historiques classés

Emplacement réservé (avec son numéro)

Périmètre d’orientation d’aménagement et de programmation (OAP)

Zone de non aédificandi à partir de l’axe de la voie entre 25 et 35m

Recul obligatoire de toute construction de 15 mètres par rapport à l’axe de l’allée du Château du Touvet

Espace Boisé Classé à conserver (EBC)

Eléments du patrimoine et du paysage à préserver et à mettre en valeur 
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme :

Espace boisé / vert

Alignement d'arbres

Arbre 

Muret ou mur en pierre

Monument, bâtiment et ensemble bâti

Elément de patrimoine lié à l’eau (bassin, fontaine…)

Passage à talons (cheminement piéton, venelle)

Périmètre de captage d'eau potable : 

Périmètre immédiat

Périmètre rapproché

Périmètre éloigné

INFORMATIONS

Bâtiment agricole

Limite stratégique du Schéma Directeur

Conduite SPMR

Autoroute


